La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 14e jour de septembre 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

1-
Items statutaires

1.1- Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2- Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 3 août 2009

· Séance extraordinaire du 26 août 2009

· Séance extraordinaire du 8 septembre 2009

1.3- Présentation des dépenses récurrente


Information

1.4- Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 août 2009





Information

2-
Administration

2.1- Lettre de l’association des résidents de la 

Baie-des-Sables de Stratford – droit de passage
Décision

2.2-
Demande du Club VTT



Décision

2.3-
Le ranch des Appalaches



Information

2.4-
Suivi de la demande de ‘’Stratford’’ en Ontario
Décision

2.5-
Rémunération versus les élections municipales
Décision

2.6-
Présentation du projet au Domaine Aylmer

Information

2.7- Hydro-Québec – enlèvement d’un poteau électriqueDécision

2.8- Mutuelle des Municipalités du Québec – assurance
Décision

2.9- Porte ouverte de l’Hôtel de Ville : 18 sept. 14h à 16h Information

2.10- Ministère du Travail – arbitre


Information

2.11- Entente de service – procureur


Décision

2.12- Rampe handicapée – Hôtel de Ville


Décision

2.13- (6.2) Demande de Louise Nadeau


Information

2.14-
Vente entrée électrique



Décision

3-
Aqueduc

3.1-
Adoption du règlement d’emprunt # 1041

Décision

3.2-
Lettre du MAMROT – aide accrue


Information

4-
Sécurité publique

4.1-
Équipement du camion auto-pompe (1973)

Décision

5-
Voirie

5.1-
Équipement technologique CD Ware

Décision

5.2-
Adoption ‘’Règlement # 1037’’ abolition en


tolérance chemin Couture



Décision

5.3- Adoption ‘’Règlement # 1038’’ abolition en 

tolérance ch. Couture, Claret, Thompson

Décision

5.3.1- Adoption ‘’Règlement # 1039’’ chemin Claret 

en tolérance





Décision

5.4-
Adoption ‘’Règlement # 1040’’ Ouverture


et entretien des chemins l’hiver à la circulation
Décision

5.5-
M.T.Q. – contrat de déneigement


Information

5.6-
Pétition chemin Lapierre



Information

5.7-
Vente du camion Ford 550



Décision

5.8-
Travaux de chemins 2009



Information

5.9-
Entretien hiver rang des Granites (secteur Weedon)
Décision

6-
Urbanisme

6.1-
Dépôt du rapport du comité consultatif d’urbanisme Information

6.2-
Demande de Louise Nadeau
(voir 2.13)

Information

6.3-
Règlement de contrôle intérimaire


-MRC (protection des rives)



Information

6.4-
Modification au schéma d’aménagement révisé
Information

6.5-
Municipalité de la Paroisse de Disraéli - projet


règlement no 358, amendant le plan d’urbanisme
Information

7-
Loisir et culture

7.1-
Nomination des membres du comité de la 


bibliothèque





Décision

7.2-
Demande du comité de la bibliothèque 


- amélioration





Information

8-
Affaires diverses

9-
Liste de la correspondance

10- Certificat de disponibilité

11-
Période de questions

12-
Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 3 août 2009

· Séance extraordinaire du 26 août 2009

· Séance extraordinaire du 8 septembre 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 3 août 2009et des séances extraordinaires du 26 août 2009 et du 8 septembre 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de août 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer

	1
	INFOTECH
	1 316.12 $

	2
	HYDRO-QUEBEC
	2 867.08 $

	3
	BELL CANADA
	1 079.71 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	112.35 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	233.39 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	356.12 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	2 869.56 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	10 882.41 $

	15
	GESCONEL INC.
	140.34 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	331.18 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	53 028.68 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	148.89 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	368.48 $

	28
	J.U. HOULE LTEE
	984.76 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	2 309.40 $

	34
	MEGABURO
	536.47 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	849.76 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	48.00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	325.04 $

	61
	CMP MAYER INC.
	389.99 $

	73
	RITA BRETON
	858.43 $

	119
	BOLDUC, POULIN & ASSOCIÉS, s.e.n.c.
	1 515.35 $

	145
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	178.32 $

	171
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	140.32 $

	212
	LES BETONS L. BAROLET INC.
	1 381.59 $

	246
	LES PAVAGES ST-FRANCOIS INC.
	4 627.88 $

	252
	FORMULES MUNICIPALES
	690.12 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	156.17 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	128.44 $

	301
	MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
	5.63 $

	308
	MONTY, COULOMBE, AVOCATS
	1 404.59 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	9.60 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	2 842.17 $

	467
	SUMACOM
	143.92 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	1 219.67 $

	566
	RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
	886.07 $

	646
	SIGNO TECH
	704.62 $

	647
	BELL MOBILITE
	131.64 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	277.40 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	903.00 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	1 829.79 $

	769
	ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
	73.37 $

	796
	CYBER 3D
	361.19 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	99.08 $

	869
	ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
	148.15 $

	873
	LYSIE-ANNA GAGNON
	100.00 $

	894
	SSQ-VIE
	3 601.12 $

	929
	MULTICOPIE
	188.24 $

	936
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	135.79 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	78.56 $

	964
	WEEDON AUTOMOBILE (1977) INC.
	648.70 $

	981
	C.S. RÉGION-DE-SHERBROOKE
	1 141.00 $

	1049
	SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
	246.64 $

	1066
	ALSCO CORP.
	198.42 $

	1067
	STELEM
	1 567.21 $

	1077
	BATTERIES EXPERT DISRAELI
	443.60 $

	1078
	IMPRIMERIE F. LUSSIER
	349.46 $

	1081
	SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
	17 265.04 $

	1095
	MULTIMEUBLE DISRAELI
	300.25 $

	1104
	MARTHE COUTURE
	100.00 $

	1106
	THIBAULT & ASSOCIÉS
	6 982.32 $

	1108
	D.A. LEHOUX TRANSPORT INC
	23.85 $

	1109
	IMAGING TONER TECHNOLOGIE
	132.63 $

	
	
	

	
	TOTAL
	133 397.07 $


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois d’août 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 août 2009

La directrice générale dépose à chacun des membres du conseil la situation financière en date du 31 août 2009.

2-
Administration

2.1-
Lettre de l’Association des résidents de la Baie-des-Sables – droit de passage

Considérant que l’association des résidents de la Baie-des-Sables offre à la municipalité la possibilité de rachat des terrains (droits de passage);

Considérant qu’il y a litige dans la cause Claveau c. Couture pour les dits droits de passage;

En conséquence;

La Municipalité du Canton de Straford ne peut donner de réponse tant que le litige n’est pas réglé.

2.3-
Le ranch des Appalaches

Monsieur Dominique Béliveau explique sa demande, qui consiste à interdire la circulation des VTT dans le rang des Érables.

La circulation des VTT ne relève pas de la municipalité , mais bien de la Sûreté du Québec. La plainte a été transmise à la S.Q..

2.2-
Demande du Club VTT

Considérant que le Club VTT désire faire un ajout à la demande de droit de passage qui a été faite le 18 mai 2009 pour la circulation des V.T.T. sur certains chemins municipaux durant la saison 2009-2010;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde au Club VTT Stratford St-Gérard un droit de passage pour les VTT

· sur le rang des Érables sur toute sa longueur 

· sur le rang Elgin à partir de l’intersection Avenue Centrale Nord/rue Elgin jusqu’à l’intersection du site de compostage /rang Elgin,

et ce, pour la période du 15 novembre 2009 au 15 avril 2010, tel que décrit sur le croquis présenté en date du 17 août 2009.

Que les VTT se doivent de respecter les limites de vitesse.





Adopté e à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Suivi de la demande de ‘’Stratford’’ en Ontario

Considérant que ce changement pourrait porter à confusion notre site web;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford n’est pas en accord avec le changement proposé.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Rémunération versus les élections municipales

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a adopté la résolution # 2005-10-8160 concernant la rémunération du personnel électoral;

Considérant que la rémunération établie par le DGE pour le dépouillement du vote par anticipation ne peut être  moindre que 30$;

Considérant que la rémunération établie par le DGE pour le président de la table de vérification ne peut être moindre que 88$ lors du vote par anticipation et de 105$ pour le jour du scrutin;

Considérant que la rémunération établie par le DGE concernant le réviseur et le secrétaire ne peut être moindre que 13$ pour le réviseur et de 12$ pour le secrétaire;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de verser les montants suivants :

· 30$ pour le dépouillement du vote par anticipation

· 88$ pour le président de la table de vérification le jour du vote par anticipation

· 105$ pour le président de la table de vérification le jour du scrutin

· 13$/h pour le réviseur

· 12$/h pour le secrétaire

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Présentation du projet du Domaine Aylmer

Le représentant du promoteur ‘’Domaine Aylmer inc.’’ monsieur Richard Tremblay présente le projet d’hébergement au Domaine Aylmer.

Présentation de la maquette.

Les grandes lignes du projet sont :

· Exploitation de la plage publique, la rendre sécuritaire

· Rénover et rentabiliser le restaurant, cuisine familiale, et ce, 7jours/7

· Construction d’unité d’habitation : 24 unités par année pendant 4 à 5 ans pour en arriver à 100 unités

· Un centre de santé modeste

· Dans 2 , 3 ans, une maison de la culture et des arts

· Dans une 2e phase, un marché public

L’hébergement est un besoin clairement identifié dans la région, le but est d’avoir de l’hébergement pour loger les passagers d’un autobus. 

· Ce projet aura un impact au niveau touriste très important.

· Création d’emploi

Le projet est d’environ 12 millions sur 5 ans.

2.7-
Hydro Québec- enlèvement d’un poteau électrique

Remis au 1er octobre 2009

2.8-
Mutuelle de Municipalités du Québec - assurances

Remis au 1er octobre 2009

2.9-
Porte ouverte de l’Hôtel de Ville : 18 septembre

Une porte ouverte pour l’Hôtel de Ville sera accessible le 18 septembre 2009 de 14h à 16h.

2.10-
Ministère du Travail - arbitre

Le Ministère du Travail a nommé Monsieur Richard Marcheterre comme arbitre dans le dossier du grief # 2009-02.

2.11-
Entente de service - procureur

Considérant que la municipalité a une entente de service avec la firme d’avocat Monty Coulombe;

Considérant que l’entente de service est renouvelable annuellement;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle l’entente de service avec Monty Coulombe, et ce, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.12-
Rampe d’handicapés – Hôtel de Ville

Considérant qu’une rampe d’handicapés doit être installée à l’Hôtel de Ville;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de faire installer une rampe d’handicapés par Bilo-Forge inc., et ce, au coût de 9 906$ + taxes tel que le prix soumis le 9 septembre 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.13-
Demande de Louise Nadeau  (voir 6.2)

Madame Louise Nadeau explique sa situation concernant une demande d’installation septique . Elle a un terrain dérogatoire.

· La municipalité a adopté un règlement de contrôle intérimaire # 1032 lors de sa séance du 6 avril 2009, ce règlement stipule à l’article 6 sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux sur le littoral’’.

Sa demande est de modifier le règlement de contrôle intérimaire # 1032 afin de lui permettre l’installation d’un champ d’évacuation (eaux) dans la bande riveraine.

· Une municipalité peut être plus sévère que le MDDEP.

Le conseil n’est pas d’accord à modifier ledit règlement # 1032.

2.14-
Vente entrée électrique

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de vendre à Jocelyn Roy électrique les équipements d’une entrée électrique au montant de 900$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Adoption du règlement d’emprunt # 1041

RÈGLEMENT N° 1041

	Règlement décrétant les travaux de mise aux normes des infrastructures d’eau potable et d’amélioration du traitement et de l’approvisionnement


Attendu que la Municipalité du Canton de Stratford doit exécuter la mise aux normes des infrastructures d’eau potable et l’amélioration du 

traitement et de l’approvisionnement tel que demandé par le ministère du Développement durable de l’Environnement et des parcs;

Attendu que le coût desdits travaux est estimé à 2 385 000 $;

Attendu que la somme de 278 000 $ provenant de la taxe d’assise (taxe sur l’essence) est appliquée sur ledit projet tel que demandé par le MAMROT;

Attendu que le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a confirmé une aide financière de 1 053 500 $ dans une lettre du 3 février 2009 avec le programme FIMR;

Attendu qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût des travaux;

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance du conseil tenue le 6 juillet 2009;

En conséquence, sur proposition dûment faite, il est résolu :

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement numéro 1041 tel que décrit ci-dessous :

Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux de mise aux normes des infrastructures d’eau potable et d’amélioration du traitement et de l’approvisionnement de la municipalité. La description des travaux apparaît plus amplement au document identifié «Estimation préliminaire du coût de construction des travaux projetés» préparé par monsieur Jacques Poulin, ingénieur, du Groupe Poly-Tech inc., joint au présent règlement comme Annexe «A».

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de deux millions trois cent quatre-vingt-cinq mille dollars (2 385 000 $) pour les fins du présent règlement, selon ce qui est montré à l’Annexe «A».
ARTICLE 3

Afin d’acquitter une partie des dépenses prévues au présent règlement, le conseil approprie et affecte une somme de cent quatre-vingt-onze mille neuf cent quatre-vingt-trois dollars (191 983 $) provenant du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’assise sur l’essence, déjà versée.

ARTICLE 4

Afin d’acquitter la différence entre le coût des travaux et la somme affectée en vertu de l’articles 3  le conseil est autorisé à emprunter jusqu’à concurrence d’une somme de deux millions cent quatre-vingt-treize mille dix-sept dollars (2 193 017 $) remboursable sur une période de vingt (20) ans.

ARTICLE 5

Le conseil affecte au paiement d’une partie du service de la dette, toute subvention payable à la municipalité provenant du programme FIMR dont le versement est confirmé selon la lettre du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, jointe au présent 

règlement comme Annexe « B », soit une somme pouvant atteindre un million cinquante-trois mille cinq cents dollars (1 053 500 $) et une somme pouvant atteindre quatre-vingt-six mille dix-sept dollars (86 017 $) provenant du transfert d’une partie des revenus de la taxe d’assise fédérale sur l’essence.

ARTICLE 6

Pour pourvoir à 25 % de la différence entre les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt et toute somme affectée par le conseil en vertu de l’article 5,  le conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de l’emprunt une portion des revenus généraux de la municipalité, conformément à l’article 1072 du Code municipal du Québec.

ARTICLE 7

Pour pourvoir à 75 % de la différence entre les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt et toute somme affectée par le conseil en vertu de l’article 5, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable, situé en bordure des rues situées à l’intérieur du bassin de taxation décrit à l’Annexe « C » par un liséré rouge, jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le nombre d’unités attribuées suivant le tableau ci-après à chaque immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses mentionnées au premier alinéa, par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles imposables situés à l’intérieur du bassin.

	Catégorie d’immeubles
	Nombre d’unités

	Immeuble résidentiel

	1 logement
	1

	2 logements
	1.1

	3 logements
	1.2

	4 logements
	1.3

	5 logements
	1.4

	6 logements
	1.5

	7 logements
	1.6

	Chaque logement additionnel
	.1

	Immeuble commercial par local
	1.5

	Immeuble industriel par local
	1.5

	Terrain non construit, susceptible d’être l’assiette d’une construction
	1


ARTICLE 8

Tout propriétaire ou occupant de qui est exigée une compensation en vertu de l’article 7, peut être exempté de cette compensation en payant en un (1) 

versement la part du capital relative à cet emprunt, avant la première émission de cet emprunt ou toute émission subséquente, s’il y a lieu, et qui aurait été fournie par la compensation exigée à l’article 7.

Le paiement doit être effectué avant le trentième (30e) jour précédant le financement à long terme de l’emprunt du présent règlement. Le prélèvement de la compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce paiement doit être fait conformément aux dispositions de l’article 1072.1 du Code municipal du Québec.

Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte le propriétaire ou l’occupant de la compensation pour le reste du terme de l’emprunt fixé par 

ARTICLE 9

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 10

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute autre contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 11

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement d’emprunt # 1041, Règlement décrétant les travaux de mise aux normes des infrastructures de l’eau potable et amélioration du traitement et de développement.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc


Hélène Lessard, g.m.a.

Maire




Directrice générale/secrétaire-très.

3.2-
Lettre du MAMROT –aide accrue

Lettre du MAMROT indiquant qu’il porte une attention particulière à notre demande d’aide accrue.

4-
Sécurité publique

4.1-
Vente du camion auto pompe (1973)

Considérant que la municipalité a fait l’acquisition d’un camion auto pompe;

Considérant que le camion auto pompe Dodge 1973 N’est plus utile pour la municipalité;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’appel d’offres pour la vente du camion auto pompe Dodge 600 (1973).





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Équipement technologique CD Ware 

Reporté au 1er octobre.

5.2-
Adoption du ‘’Règlement # 1037’’ abolition en tolérance du chemin Couture
Règlement numéro 1037

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’ABOLITION DU CHEMIN COUTURE EN CHEMIN DE TOLÉRANCE ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT # 1011

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire mettre fin à l’entretien du chemin en tolérance, soit le chemin Couture;

Considérant que la municipalité désire abroger le règlement # 1011;

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à la session régulière du conseil le troisième (3e) jour d’août 2009;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ordonne et statue par le présent règlement portant le numéro 1037 ainsi ce qu’il suit, à savoir;

Article 1

Le chemin Couture est aboli comme chemin de tolérance pour un entretien d’hiver seulement, sur le lot 21-P du rang 2 Sud-Ouest sur une longueur de 50 mètres, et ce, à partir du 1er janvier 2010. (voir croquis)

Article 2 

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement numéro 1037 décrétant l’abolition du chemin de tolérance ‘chemin Couture’’ 

partie du lot 21-P du rang 2 Sud-Ouest, et ce, à compter du 1er janvier 2010.

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge le règlement # 1011.

Article 3

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, conformément à la loi.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

5.3-
Adoption du ‘’Règlement # 1038’’ abolition en tolérance ch. Couture, Claret, Thompson

Règlement no 1038

Règlement décrétant l’abolition en chemin de tolérance le ‘chemin Claret’ , le chemin Thompson et le chemin Couture, pour un entretien d’hiver seulement.

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire mettre fin à l’entretien du chemin Claret, chemin Thompson et chemin Couture comme chemin de tolérance ;

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement  donné à la session régulière du conseil le troisième (3e) jour d’août 2009;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford ordonne et statue par le présent règlement portant le numéro 1038 ainsi ce qu’il suit, à savoir :

Article 1

Les chemins suivants sont abolis par le conseil municipal comme des chemins de tolérance pour entretien d’hiver seulement, soient les chemins Claret, Thompson et Couture, et ce, à partir du 1er janvier 2010.

‘Le chemin Claret à partir du rang Elgin sur le lot 14-P et 15 A  et 16 du rang 5 Sud-Ouest sur une longueur de 500 mètres n’est plus chemin de tolérance.. 

Le chemin Thompson à partir du chemin du Soleil-couchant sur toute sa longueur soit une longueur de 231 mètres n’est plus un chemin de tolérance.

Le chemin Couture à partir du chemin de Stratford sur une longueur de 50 mètres n’est plus un chemin de tolérance.

Article 2

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement numéro 1038 décrétant l’abolition des chemins suivants comme chemins de tolérance pour l’entretien d’hiver: ‘chemin Claret’  partie du lot 14-P et 15 A et 16du rang 5 Sud-Ouest et ce sur une longueur de 500 mètres,’’ chemin Thompson’’ sur toute sa longueur soit 231 mètres et le’’ chemin Couture’’ sur une longueur de 50 mètres, et ce, à compter du 1er janvier 2010.

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge le règlement # 1024.

Article 3

Le présent règlement annule et abroge tout règlement relatif à tout autre règlement antérieur concernant cesdits chemins.

Article 4

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, conformément à la loi.







Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale









Secrétaire-trésorière

5.3.1-
Adoption ‘’Règlement # 1039’’ chemin Claret en tolérance

Règlement no 1039

Règlement décrétant chemin de tolérance le ‘chemin Claret’  sur le lot 14-P et 15 A et 16 du rang 5 Sud-Ouest, pour un entretien d’hiver seulement.

Considérant les pouvoirs accordés à ce conseil par la ‘Loi sur les compétences municipales’ , article 70;

Considérant que le chemin Claret desservant plusieurs propriétaires, n’est pas la propriété du Canton de Stratford ;

Considérant que lesdits propriétaires sont actuellement privés de plusieurs services municipaux ;

Considérant que ces propriétaires sont des contribuables au même titre que tous les autres et que, notamment, ils paient pour des services dont ils sont privés ;

Considérant que tous les propriétaires intéressés dans ce chemin ont fait une requête au conseil municipal que ce chemin soit entretenu par la Municipalité du Canton de Stratford ;

Considérant qu’il y a lieu de déclarer ce chemin ‘chemin de tolérance’ ce qu’il est dans les faits ;

Considérant que le propriétaire de l’assiette du chemin ‘ Monsieur Yves Groleau’ est en accord pour ce chemin de tolérance ;

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement  donné à la session régulière du conseil le troisième (3e) jour d’août 2009 ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford ordonne et statue par le présent règlement portant le numéro 1039 ainsi ce qu’il suit, à savoir :

Article 1

Le chemin suivant est reconnu par le conseil municipal comme chemin de tolérance pour entretien d’hiver seulement, et ce, à partir du 1er janvier 2010.

‘Le chemin Claret à partir du rang Elgin sur le lot 14-P et 15 A  et 16 du rang 5 Sud-Ouest sur une longueur de 500 mètres. (voir croquis ci-joint)

Article 2

Tous les travaux qui devront être exécutés sur le chemin ci devant décrit relativement à l’entretien d’hiver seront exécutés par la Municipalité du Canton de Stratford et payés à même les fonds généraux.

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement numéro 1039 décrétant l’entretien d’hiver du chemin de tolérance ‘chemin Claret’  partie du lot 14-P et 15 A et 16du rang 5 Sud-Ouest, et ce, à compter du 1er janvier 2010.

Article 3

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, conformément à la loi.







Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale









Secrétaire-trésorière

5.4-
Adoption ‘’Règlement # 1040’’ Ouverture et entretien des chemins l’hiver à la circulation

Reporté à la séance du 1er octobre 2009.

5.5-
M.T.Q. contrat de déneigement

Lettre du M.T.Q. informant la municipalité qu’il accepte le non-renouvellement du contrat de déneigement avec le M.T.Q., contrat # 850725053 pour les hivers 2009-2010 et 2010-2011.

Abolition de postes et mise à pied

Considérant le non-renouvellement du contrat de déneigement avec le Ministère des Transports du Québec ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’abolition de deux (2) postes d’opérateur journalier.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Mise à pied

Considérant le non-renouvellement du contrat de déneigement avec le Ministère des Transports du Québec;

Considérant que deux (2) postes d’opérateur journalier sont abolis;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford met à pied deux (2) employés d’opérateur journalier soient : Monsieur Réal Boisvert et Monsieur Martial Boisvert en date du 16 novembre 2009.

Que la Municipalité du Canton de Stratford avise le salarié occasionnel, Monsieur Guy Bellavance, que ses services ne seront pas retenus pour la saison hivernale et en conséquence, son contrat de travail prendra fin le 16 novembre 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.6-
Pétition chemin Lapierre

Le conseil municipal prend dépôt de la pétition concernant le projet d’un fossé du côté sud du chemin Lapierre au lac Elgin.

Monsieur le maire précise :

· le conseil n’a pas l’intention de faire un fossé du côté du lac Elgin

· le directeur des travaux publics a piqueté afin d’identifier l’espace requis pour un bon entretien des chemins.

· De l’émondage sera fait

Une autre lettre sera acheminée aux propriétaires indiquant que  ce sera de l’émondage qui sera fait.

5.7-
Vente du camion Ford 550

Considérant qu’un camion Ford 550 (2010) a été acheté;

Considérant que le camion Ford 550 (2004) n’est plus requis;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède par soumission pour la vente du camion Ford 550 –2004.





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

5.8-
Travaux 2009 dans les chemins municipaux 

En date du 14 septembre 2009 le total des travaux 2009 dans les chemins municipaux totalisent 213 009.65$.

Au lac Elgin :

· Rang des Bouleaux

5 692$

· Rang des Granites

4 333$

· Rang Beau-lac

5 173$

 Le maire apporte une précision, ce qui représente comme coût au lac Elgin 7.13% du budget des travaux.

5.9-
Entretien d’hiver du rang des Granites secteur Weedon

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford doit passer sur le territoire de Weedon dans le rang des Granites pour faire l’entretien de ses chemins;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford est intéressée à faire l’entretien d’hiver du rang des Granites - secteur Weedon au même coût que l’an dernier 1 500$ pour une distance de 0.8 km.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité demande à la Municipalité de Weedon les informant que la Municipalité du Canton de Stratford est intéressé à faire ledit entretien d’hiver du rang des Granites , secteur Weedon sur une distance de 0.8 km pour la somme de 1 500$





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme

6.1-
Dépôt du rapport du comité consultatif d’urbanisme

Le rapport du comité consultatif du 25 août 2009 a été remis à chacun des membres du conseil. Le conseil municipal statuera sur la demande de dérogation mineure lors de la séance du conseil du 1er octobre 2009.

6.2-
Demande de Louise Nadeau 

Demande traitée à l’item 2.13

6.3-
Règlement de contrôle intérimaire – MRC (protection des rives)

La MRC du Granit a adopté le Règlement # 2008-14, Règlement de contrôle intérimaire # 2008-14 sur la protection des plans d’eau lors de sa séance du conseil le 19 août 2009. Il sera en vigueur bientôt.

6.4-
Modification au schéma d’aménagement révisé

Information…..Modification au schéma d’aménagement révisé afin d’agrandir le périmètre d’urbanisation de la Municipalité de Saint-Ludger.

6.5-
Municipalité de la Paroisse de Disraéli – projet de règlement no 358 amendant le plan d’urbanisme

Information …..Règlement amendant le plan d’urbanisme # 216 afin d’assurer sa conformité au schéma d’aménagement révisé de la MRCV des Appalaches.

7-
Loisir et culture

7.1-
Nomination des membres du comité de la bibliothèque

Considérant que la municipalité doit nommer ses membres au comité de la bibliothèque municipale;

Considérant que deux (2) bénévoles ne sont plus intéressés à continuer;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme les membres du comité de la bibliothèque municipale, soit :

· Nathalie Champoux comme présidente

· Chantal Bernier

· Yann Croteau

· Danielle Labbé

· Céline Baron

· Manon Goulet

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2-
Demande du comité de la bibliothèque - amélioration

Le conseil municipal prend dépôt de la demande et l’examinera.

8-
Affaires diverses

Aucune

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Centraide Estrie – demande de don (non)

· Table de concertation 0-5 ans MRC du Granit – demande don (10$)

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de participer pour une deuxième année consécutive ‘’Tables de concertation – 0-5 ans’’ afin d’insérer dans les paniers de Noël des familles les plus démunies, des livres neufs

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford verse la somme de dix (10) dollars à Table de concertation pour un enfant dans la catégorie 9-12 ans.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· COGESAF : demande d’appui pour projet du bassin versant de la rivière Bernier

Considérant que le COGESAF présente un projet de gestion intégrée de la forêt du bassin versant du ruisseau Bernier;

Considérant que le bassin versant visé pour le projet se situe dans la municipalité du Canton de Stratford;

Considérant que le COGESAF demande une lettre d’appui;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford appuie le projet de gestion intégrée de la forêt du bassin versant du ruisseau Bernier qui abrite le lac Maskinongé et qui se déverse dans le lac Aylmer.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Hydro Québec – projet collectif et bénéficier de l’appui financier

Informel :

· Lettre de Ghislain Hébert

· CSST – Réjean Champoux

· MAMROT – Plan stratégique 2009-2013

· FQM ; brochure de formation

· Forget Aubin, analyse de politique – rapport de consultation

· INFRA 2009 – Les infrastructures municipales

· MAMROT – demande de modification au schéma d’aménagement révisé

Invitations

· CSSS : tournoi de golf le 19 sept. à Lac-Mégantic

· AQU : journée de formation le 19 sept. à St-Hyacinthe

· Rues Principales –colloque le 23 sept. à Québec

· Rappel XIIIe assemblée générale 2009

· Chambre de commerce, région de Mégantic : 100e anniversaire le 24 oct.

· 16e Gala Prix d’Excellence en environnement Cantons-de-l’Est le 27 oct. à Sherbrooke

Offre de service

· Centre de gestion de l’équipement roulant – secteur St-Gérard

· Steve Roy- journalier 

· Mario Gosselin – journalier

· Services aux entreprises de la Commission scolaire des Trois-Lacs

· SIMO Management inc.

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford, certifie qu’il y a des crédits 

disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce quatorzième (14e) jour de septembre 2009.

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h15.

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

